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Réglementation applicable aux dispositifs d'aide à la conduite des véhicules
Question écrite n° 11656

Texte de la question

Mme Sylvie Bonnet appelle l'attention de M. le ministre des transports sur la nécessité d'adopter un cadre légal
et réglementaire précis et strict concernant les dispositifs d'aide à la conduite des véhicules. Alors que de
nombreux systèmes d'assistance à la conduite (connus sous l'acronyme anglais « ADAS » signifiant advanced
driver-assistance systems) ont été rendus obligatoires dans le cadre du nouveau règlement européen visant à
améliorer la sécurité routière (GSR2), les constatations du dysfonctionnement de certaines d'entre eux se
multiplient. Ces systèmes, qui aident notamment à freiner en urgence, à rester dans sa voie ou à réguler la
vitesse, sont faits pour éviter des accidents. Mais il arrive qu'ils réagissent à un « danger » qui n'en est pas
réellement un. Ces déclenchements intempestifs, ayant conduit à des accidents graves, voire mortels, comme
aux États-Unis d'Amérique, engendrent actuellement peur et méfiance chez de nombreux conducteurs. Aussi,
une information sincère et obligatoire des constructeurs quant aux limites techniques des systèmes ADAS
installés à bord des véhicules, détaillant à l'aide d'une fiche standardisée les champs d'intervention des
dispositifs, comme une information écrite sur les moyens pour les conducteurs de désactiver les assistances
qu'ils ne souhaitent pas utiliser, serait les bienvenues. De même, outre l'abrogation de l'activation par défaut de
toutes les ADAS au démarrage du véhicule, une sanction systématique des publicités trompeuses qui
vanteraient une potentielle infaillibilité des systèmes automatisés d'aide à la conduite et une clarification de la
responsabilité civile et pénale des conducteurs s'avéreraient fort utiles. Elle lui demande donc de bien vouloir lui
préciser l'état de ses réflexions et ses intentions en la matière.
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